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1 Soutenir la relance de Plans d’action 
nationaux pour l’eau et l’assainissement

un appui doit être apporté à la mise en œuvre opérationnelle 
des Plans d’actions nationaux établis par les états, avec une 
priorité accordée aux pays africains. 

Les plans d’action nationaux sont en effet essentiels 
aux progrès du secteur et doivent : 

• Permettre des économies d’échelle : détecter les zones 
non desservies, rechercher des financements, faire le lien 
avec les Plans communaux Eau et assainissement

• Reposer sur des objectifs et des données régulièrement actualisées, 
et sur une mobilisation de tous les acteurs (services centraux et 
déconcentrés de l’État, collectivités locales, partenaires techniques
et financiers, acteurs de la coopération décentralisée, usagers, ONG...) 

• Être coordonnés et mis en œuvre par une structure permanente, 
prise en charge par l’État.

2 Organiser des tables-rondes nationales 
inclusives de relance du secteur

l’organisation par pays d’une table-ronde sectorielle, 
réunissant les différents acteurs et partenaires, permettrait 
de relancer la mise en œuvre des Plans d’action nationaux 
eau et assainissement, avec pour objet de :

• Identifier, dans chaque pays présentant un faible taux d’accès 
au service, la part et la localisation des populations non desservies, 
notamment dans les zones rurales et périurbaines et auprès des 
populations les plus démunies qui accusent le plus grand retard

• Identifier les obstacles et les besoins financiers, tant en termes 
de montants que d’efficacité

• Mettre en œuvre un programme d’action, mobilisant l’ensemble 
des acteurs et bailleurs sur un calendrier d’action jusqu’en 2015 
et au-delà. Il devra se baser sur les plans d’actions et politiques 
existants, et s’accompagner d’un travail de suivi – évaluation, 
incluant les usagers de l’eau.

≥ Soutenir les politiques et stratégies nationales 
pour un accès à l’eau et à l’assainissement de tous 

V i S i O n

l’accès à l’eau potable et à l’assainissement est un droit 
humain universel. C'est aussi une condition préalable à tout 
développement. Il est alors essentiel pour chaque pays de faire 
du secteur de l’eau et de l’assainissement une priorité, afin 
de contribuer au bien-être des populations et au développement 
de l’économie locale. Cette nécessité se traduit dans les stratégies 
nationales du pays, à travers un budget conséquent et des politiques 
du secteur adaptées, et doit être soutenue par les organisations 
de la coopération internationale.

S i t uat i O n

Selon les nations unies, en 2010, encore 884 millions d’humains 
sont privés d’accès à une source d’eau améliorée et 2,5 milliards 
vivent sans assainissement de base. 

En 2012, à trois ans de l’échéance fixée par la communauté 
internationale pour atteindre l’Objectif du Millénaire pour 
le développement (OMD) Eau et assainissement et dans 
la perspective de promouvoir un accès à l’eau et à l’assainissement 
pour tous, une relance du secteur est primordiale, particulièrement 
pour les pays en retard. Cela passe nécessairement par les Plans 
nationaux pour l’eau et l’assainissement, instrument de planification 
autour duquel tous les acteurs peuvent se rassembler et unir 
leurs efforts.

Dans l’objectif d’améliorer l’efficacité et la qualité de la coopération française dans 
le secteur de l’eau, la Coalition eau demande la mise en place d’un espace de dialogue 
structuré entre les pouvoirs publics et les Ong. Il permettra une élaboration et un suivi 
inclusif des politiques de coopération, notamment autour de l’enjeu suivant :


